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 Comité Central / Présidente Drsse Yvonne Gilli

 Assemblée des Déléguées 

 33 au total, représentation SMVS via la SMSR)

 Chambre Médicale 

 200 délégués, représentation SMVS

En tant qu’organisation faîtière du corps médical suisse, la FMH 
regroupe 26 organisations de base, à savoir les sociétés cantonales 
de médecine, l’Association suisse des médecins-assistant-es et 
cheffes de clinique (asmac) et l’Association des médecins dirigeants 
d’hôpitaux de Suisse (AMDHS). Les médecins qui adhèrent à la 
FMH sont également membres de l’une de ces organisations de 
base.

FMH 
Fédération des médecins Helvétiques



Organisations intercantonales
- VEDAG Suisse alémanique 

Verband Deutschschwizer Artzegesellschaften (Zurich ++)

- SMSR Société Médicale de la Suisse Romande

 Président Dr Ph. Eggimann

 Fribourg

 Genève

 Jura

 Neuchâtel

 Valais

 Vaud

- OMCT Ordine dei medici del Cantone Ticino



Fédéralisme helvétique
 Rôle de la société cantonale de médecine

• La Société Médicale du Valais est l’association des médecins 

valaisans.

• Elle s’engage pour un système sanitaire valaisan performant 

permettant l'exercice d'une médecine de qualité dans de 

bonnes conditions.

• Elle veille au respect des valeurs éthiques de la profession, 

promeut la formation continue, et défend une politique 

efficace de soins et de prévention à l'échelon cantonal et 

national.

• Elle recherche le dialogue constructif avec l'ensemble des 

partenaires de la santé..



Comité de la SMVS

• Dr Pierre Arnold, Président de la SMVS

• Dr Nicolas Kirchner, 1er Vice-président, Président GMVR

• Dr Ferdinand Krappel, 2e Vice-président, Président de 

l'OWAeG (Haut-Valais)

• Dr Michel Cachat, représentant du Valais romand et 

Président de la CIP

• Dr Giovanni Cito, représentant du Valais romand, 

Président de la CI et Caissier de la SMVS

• Dr Sara Stadelmann, représentante du Valais romand

• Dr Christophe Bonvin, Président CIH

• Me Timothée Bonvin-Zermatten, Secrétaire général



La SMVS au service de ses membres
• La SMVS soutient et conseille ses membres dans différents 

domaines de leur pratique professionnelle :

– Service juridique.

– Commission des intérêts professionnels (CIP)

 questions ou litiges qui concernent ses membres par rapport aux conventions 

tarifaires, aux questions économiques et juridiques concernant l’exercice de la 

profession. 

– Commission de déontologie (CD) :

 Conflits ayant pour base une infraction aux statuts de la SMVS et aux 

principes de déontologie.

– Par sa Commission paritaire (CP): 

 Conciliation efficiente en cas de litiges entre ses membres et les assureurs. 

– Bureau de médiation:

 Service de conciliation gratuit pour ses membres. 

– Par sa Commission des intérêts hospitaliers (CIH):

 Lien avec les médecins hospitaliers. 

https://www.smvs.ch/fr/SMVS--infos-generales/Organigramme/


SMVS: Associations 

Commissions & groupements

Associations Groupements

https://www.smvs.ch/fr/SMVS--infos-generales/Groupements/


La SMVS et les patients



Devenir membre de la SMVS
 envoyer un message à contact@smvs.ch

envoyer un message à contact@smvs.ch

mailto:contact@smvs.ch
mailto:contact@smvs.ch


 GMVR:  Groupement des médecins du Valais Romand 

Président  Dr Nicolas Kirchner

 OWaeG: Oberwalliser Arztegesellschaft

Président  Dr Ferdinand Krappel (SZO)

Les deux grandes régions du Valais



Merci de votre attention


